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Commune de Dompierre
2 rue de l’école - 60420 Dompierre
Téléphone : 03.44.51.16.19/ 07.86.41.41.62
Mail : contact.mairie@dompierre60.fr

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 avril 2026  

[bookmark: _Hlk170921788][bookmark: _Hlk159425120]Séance du lundi 27 avril 2026
L'an deux mil vingt-six et le vingt sept avril à 18h30, le Conseil Municipal de cette commune s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Eléonore DUBEAU, Maire.                                                                                                                                   
Date de la convocation : 16 avril 2026
Présents : Mmes Eléonore DUBEAU, Maud DAVID, Cindy BROCHARD, Sabine TETARD, Julie DUWEZ, et Mrs Julien ROS, Bruno SABATINI, Jérôme LOUIS, Maxime BRUNEMER, Mohsen ZINELABIDINE
Absents excusés : Mme Véronique GRIGNON-PONCE, Mr Maxime BRUNEMER
Absent(s): 
Heure début de séance : 18h30
Pouvoirs : Mme Véronique GRIGNON-PONCE absente excusé donne pouvoir à Mr ZINELABIDINE Mohsen, Mr Maxime BRUNEMER absent excusé donne pouvoir à Mme BROCHARD Cindy
Secrétaire de séance : Mme Julie DUWEZ

NOMBRE DE MEMBRES :
En exercice : 11
Présents : 9
Qui ont pris part à la délibération : 11

Ordre du jour :
[bookmark: _Hlk107395341]Objet : N° d’ordre de séance 1 : Désignation du secrétaire de séance
[bookmark: _Hlk218004661]Objet : N° d’ordre de séance 2 : Examen et vote du BP 2026
[bookmark: _Hlk218004661_Copie_1][bookmark: _Hlk218004767][bookmark: _Hlk107395538]Objet : N° d’ordre de séance 3 : Communications diverses
Objet : N° d’ordre de séance 4 : Questions diverses 
Objet : N° d’ordre de séance 1 : Désignation du secrétaire de séance

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient de procéder à la nomination du secrétaire de séance. Madame Julie DUWEZ est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents.                                                                                                                   
                                                         
Objet : d’ordre de séance 2 : Examen et vote du BP 2026
À 18 h 30, l’ensemble des membres du Conseil municipal prend connaissance des documents budgétaires transmis en séance.
Après lecture et examen des pièces, les membres du Conseil municipal déclarent à l’unanimité être en mesure d’ouvrir les débats.
Le débat budgétaire débute à 18 h 50.
Madame La Maire expose au Conseil Municipal les prévisions budgétaires pour l’année 2026, en présence de Madame Claudine Tourneur, secrétaire de mairie.  
Elle propose pour cette année de voter la section de fonctionnement en suréquilibre au niveau des recettes. 
Ouverture des débats en présence du budget primitif.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de madame la Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité :
- Vote et Adopte le Budget primitif 2026 de la commune comme suit :

	FONCTIONNEMENT
	DEPENSES
	RECETTES

	
	291 883.78 €
	404 542.36 €

	INVESTISSEMENT
	DEPENSES
	RECETTES

	
	88 146.68 €
	[bookmark: _Hlk69309043]88 146.68 €









Soit un suréquilibre de 112 658.58 € en recettes de fonctionnement.

Au cours des échanges, le Conseil Municipal a évoqué l’existence de trois crédits en cours au nom de la commune.
Il est précisé que l’un d’entre eux concerne le crédit relatif à l’assainissement.
Des demandes de précisions ont été formulées concernant les deux autres crédits, pour lesquels des informations complémentaires seront apportées ultérieurement.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ou de plein contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat
Objet : d’ordre de séance 3 : Communications diverses

· Mme le Maire indique qu’un certificat d’urbanisme a été déposé rue de la Gare concernant un terrain actuellement agricole, en vue de la vente de 13 parcelles destinées à la construction de logements individuels. Elle précise que, pour des raisons de gestion quotidienne et de qualité de vie dans la commune, elle souhaite que le propriétaire réalise les travaux de viabilisation en amont afin d’éviter des interventions successives sur la voirie départementale et que les terrains soient vendus viabilisés. Mme le Maire indique également avoir pris contact avec la CCPP, qui a précisé que le terrain étant situé en OAP, le dossier sera étudié selon la procédure habituelle et qu’un retour sera apporté rapidement.
· Madame la Maire informe le Conseil Municipal de la visite d’un représentant de l’ARS le 7 avril 2026, venu procéder à des analyses de l’eau.
À ce jour, malgré les sollicitations effectuées, aucun retour n’a encore été transmis à la commune.


Objet : d’ordre de séance 4 : Questions diverses

[bookmark: _Hlk201664878][bookmark: _Hlk159425216][bookmark: _Hlk201663396]Néant

  
                                                                                                                                                                                                                                                                      Fin de la séance à 20H50

Le secrétaire de séance					La Maire
Julie DUWEZ  				              	Eléonore DUBEAU



image1.png
Ex
REPUBLIQUE
FRANCAISE
Liberté

Egalité

Fraternité




